
Un certificat est-il obligatoire pour manipuler des produits
chimiques ?

Réponse courte

Il n'existe aucune obligation générale de détenir un certificat individuel pour manipuler des produits chimiques au

Luxembourg. Cependant, l'employeur doit impérativement organiser et documenter une formation appropriée pour

chaque salarié exposé à des risques chimiques, adaptée aux substances et aux tâches concernées.

Certaines activités ou produits spécifiques (biocides, phytopharmaceutiques, substances Seveso, amiante, agents

cancérogènes, mutagènes ou reprotoxiques) peuvent nécessiter des autorisations, attestations ou certificats

particuliers. La preuve de la formation et de l'information des salariés doit pouvoir être présentée en cas de contrôle

de l'ITM (Inspection du travail et des mines). Le défaut de formation documentée constitue un manquement grave

pouvant engager la responsabilité pénale et civile de l'employeur.

Définition

La manipulation de produits chimiques recouvre toute activité professionnelle impliquant l'utilisation, la

préparation, le stockage, le transport ou l'élimination de substances ou mélanges présentant des propriétés

dangereuses pour la santé humaine ou l'environnement.

Sont concernés les produits classés dangereux selon le règlement européen CLP (CE) n° 1272/2008,

notamment les substances toxiques, corrosives, irritantes, sensibilisantes, cancérogènes, mutagènes ou

reprotoxiques. Ces activités englobent aussi bien les opérations de routine que les interventions exceptionnelles,

dès lors qu'un salarié est exposé à un risque chimique identifié. La notion de dangerosité s'apprécie au regard

des classifications européennes et nationales en vigueur.

Questions fréquentes

Existe-t-il des exceptions nécessitant des certificats spécifiques pour certains produits chimiques ?

Oui, certaines activités ou produits spécifiques peuvent nécessiter des autorisations, attestations ou certificats particuliers : biocides
professionnels, produits phytopharmaceutiques, substances classées Seveso, amiante, et agents cancérogènes, mutagènes ou
reprotoxiques. Ces cas particuliers sont soumis à des exigences renforcées avec parfois délivrance de certificats spécifiques par l'ITM.

Que risque l'employeur en cas de défaut de formation aux produits chimiques ?

L'absence de formation documentée constitue un manquement grave pouvant engager la responsabilité pénale et civile de l'employeur.
Les sanctions peuvent aller de 8 jours à 6 mois d'emprisonnement et de 251 à 25.000 euros d'amende selon l'article L. 314-4 du Code du
travail. L'ITM peut contrôler la preuve de formation à tout moment.

Quelles sont les obligations de l'employeur pour la formation aux produits chimiques ?

L'employeur doit organiser une formation initiale et continue sur les risques chimiques, les mesures de prévention, les procédures
d'urgence et l'utilisation des équipements de protection individuelle. Cette formation doit être adaptée à chaque poste de travail et
documentée de manière traçable, conformément aux articles L. 312-1 et L. 312-2 du Code du travail.
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Un certificat est-il obligatoire pour manipuler des produits chimiques au Luxembourg ?

Non, il n'existe aucune obligation générale de détenir un certificat individuel pour manipuler des produits chimiques au Luxembourg.
Cependant, l'employeur doit impérativement organiser et documenter une formation appropriée pour chaque salarié exposé à des risques
chimiques, adaptée aux substances et aux tâches concernées.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, aucun certificat individuel général n'est requis pour manipuler des produits chimiques dangereux.

Toutefois, l'employeur doit garantir que toute personne exposée bénéficie d'une formation appropriée, adaptée aux

risques spécifiques des substances et à la nature des tâches effectuées, conformément aux articles L.312-1 et

L.312-2 du Code du travail.

Certaines catégories de produits ou d'activités peuvent nécessiter des autorisations ou formations spécifiques

délivrées par les autorités compétentes : biocides professionnels, produits phytopharmaceutiques, substances

classées Seveso. Pour les agents particulièrement dangereux (amiante, agents cancérogènes, mutagènes ou

reprotoxiques), des exigences renforcées s'appliquent, incluant parfois la délivrance d'attestations internes ou de

certificats spécifiques par l'ITM.

Modalités pratiques

L'employeur doit organiser une formation initiale et continue sur les risques chimiques, les mesures de prévention,

les procédures d'urgence et l'utilisation des équipements de protection individuelle (EPI). Cette formation doit être

adaptée à chaque poste de travail et documentée de manière traçable.

Pour certains produits ou procédés à risque élevé, la formation doit répondre à des exigences renforcées, avec

délivrance d'attestations internes. L'employeur doit mettre à disposition des salariés les fiches de données de

sécurité (FDS) et s'assurer de leur compréhension effective.

En cas de contrôle de l'ITM, la preuve de la formation, de l'information des salariés et de la consultation de la

délégation du personnel doit pouvoir être présentée. L'évaluation des risques doit être actualisée régulièrement,

notamment lors de l'introduction de nouveaux produits ou procédés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la formation par une attestation signée par le salarié et l'employeur, précisant la

date, le contenu et la durée. L'analyse des risques chimiques doit être revue périodiquement et lors de tout

changement significatif.

Les salariés doivent être associés à l'évaluation des risques et informés des résultats. L'employeur doit privilégier

la substitution des substances dangereuses lorsque cela est techniquement possible, conformément au principe

de prévention du règlement grand-ducal du 14 novembre 2016.
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La consultation de la délégation du personnel sur les mesures de prévention et la formation est obligatoire dans

les entreprises concernées. Un suivi médical adapté doit être assuré pour les salariés exposés à certains agents

chimiques dangereux, conformément aux obligations de surveillance de la santé au travail.

Cadre juridique

Les obligations relatives à la formation, à l'information et à la protection des salariés exposés à des agents chimiques

dangereux découlent principalement des textes suivants :

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.312-1 à L.312-7 (obligations générales de sécurité et de santé au travail)

Articles L.351-1 à L.351-5 (protection contre les agents chimiques, physiques et biologiques)

Articles L.414-1 et suivants (consultation de la délégation du personnel)

Article L.314-4 (sanctions pénales : 8 jours à 6 mois + 251 à 25.000 euros)

Règlement grand-ducal du 14 novembre 2016 concernant la protection de la santé et de la sécurité des travailleurs

contre les risques liés à des agents chimiques sur le lieu de travail

Règlement européen CLP (CE) n° 1272/2008 (classification, étiquetage et emballage)

Loi du 16 décembre 2011 concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques

(REACH/CLP)

ITM (Inspection du travail et des mines) : autorité compétente pour le contrôle et la sanction

L'absence de formation documentée sur les risques chimiques constitue un manquement grave pouvant engager la responsabilité

pénale et civile de l'employeur en cas d'accident ou de maladie professionnelle. Il est impératif de garantir la traçabilité des actions

de formation et d'information, ainsi que l'encadrement humain des salariés exposés. La mise à jour régulière des connaissances sur

les nouveaux produits et réglementations est essentielle pour maintenir un niveau de protection optimal.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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